
Procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2023 à 19h00 
 

Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, MM MEHEUT André, BACCI Jean, Mme GENIO 
Ghislaine, M. GENIO Giovanni. 
 

Étaient absents excusés : M BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène, M HERRIOU Jean-Pierre (pouvoir 
à M RIBOULET Gilbert), Mme RASPAIL Elisabeth (pouvoir à Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène non comptabilisé 
du fait de l’absence de Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène) 
 

Secrétaire de séance : M. TAMBOURIN Pierre 
 

Date de la convocation : 4 décembre 
 

Quorum atteint 
Début de la séance : 19h15 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Approbation à l’unanimité des élus présents du procès-verbal du conseil municipal du 9 octobre 2023 
 

DELIBERATIONS 
 

1) Décisions modificatives 
Mouvements de crédits pour créances éteintes, provisions sur créances irrécouvrables et parts sociales de 
Caractères libres. Approbation à l’unanimité. 
 

2) Effacement de dettes  
Vu l’état de dette transmis par le SGC de DRAGUIGNAN sollicitant l’effacement de dettes d’un contribuable 
correspondant à des factures d’abonnement de l’eau des Gypières pour cause de son décès et de 
l’impossibilité de recouvrer la dette le conseil décide d’effacer celle-ci. Approbation à l’unanimité. 
 

3) Admission en non-valeur des créances irrecouvrables de faible montant (délégation du maire) 
Afin de fluidifier la mise en œuvre de la procédure d’admission en non-valeur, la loi propose au conseil 
municipal de permettre au maire de constater l’irrécouvrabilité de créance par décision du maire pour les 
créances de moins de 100 €. Approbation à l’unanimité. 
 

4) Lignes directrices de gestion 
Les lignes directrices de gestion visent à : 

-  déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en 
matière de GPEEC 

-  fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours 
professionnels. En effet, les CAP n’examineront plus les décisions en matière d’avancement et de 
promotion à compter du 1er janvier 2021 

- assurer l'égalité entre les femmes et les hommes dans les procédures de promotion en 
tenant compte de la part respective des femmes et des hommes dans les cadres d'emplois et 
grades concernés 

-  favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à l’évolution des 
missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels ainsi 
que l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes 

Elles ont été approuvées par le Comité technique du centre de gestion le 16 mars 2023. Elles sont définies à 
compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 6 ans. Approbation à l’unanimité. 
 
 
 
 



5) Convention fourrière avec la SPA  
La convention de prestations de fourrière animale passée avec la SPA de Flayosc arrive à échéance le 31 
décembre 2023. Il convient donc de procéder au renouvellement de celle-ci pour une période initiale de 1 
an à compter du 1er janvier 2024 et reconductible tacitement pour la même durée dans la limite de trois 
années consécutives. Approbation à l’unanimité. 
 

6) Convention fourrière automobile avec la SAS DEJEAN DEPANNAGE AUTO  
Monsieur le Maire informe les conseillers présents qu’il y a de plus en plus de véhicules abandonnés sur le 
domaine public et qu’il incombe à la commune de tout mettre en œuvre pour qu’ils soient enlevés. 
De 2016 à 2021, la commune avait signé une convention avec la société DEJEAN DEPANNNAGE AUTO. Suite 
à un appel de la gendarmerie d’Aups pour l’enlèvement d’un véhicule sur notre commune, il convient de 
signer une nouvelle convention pour une durée de 3 ans renouvelable tacitement 1 fois à compter de sa 
date de signature. Approbation à l’unanimité. 
 

7) Branchements spéciaux pour l’eau non rejetée dans un réseau d’assainissement - Compteurs « verts » 
Considérant le contexte environnemental actuel et les directives gouvernementales concernant la gestion 
de la sécheresse hydrologique et qu’il convient de ne pas s’engager sur une politique de deuxième compteur 
qui contraindrait la collectivité à surdimensionner l’ensemble de ses équipements pour une utilisation 
saisonnière courte, Monsieur le maire propose de refuser la réalisation de tout branchement définitif sur 
son réseau qui ne serait pas destiné à la consommation humaine (usage domestique et industriel). 
Approbation à l’unanimité. 
 

8) Adhésions de compétences à TE83-SYMIELEC (anciennement SYMIELECVAR) 
Considérant que les collectivités adhérentes à TE83 doivent entériner les transferts de compétence par 
délibération du Conseil Municipal il convient de délibérer pour les transferts de compétences des communes 
de Gassin, Saint Tropez et Seillans. Approbation à l’unanimité. 
 
9) Solidarité pour les sinistrés de la dépression Elisa 
Par mail en date du 21 novembre 2023, l’AMF (Association des Maires de France) et la Protection civile ont 
appelé à la solidarité nationale pour soutenir les sinistrés de la dépression Elisa. Depuis plus d'une dizaine 
de jours, les départements du Pas-de-Calais, du Nord, de la Somme et de la Seine-Maritime sont touchés par 
de fortes intempéries provoquant des crues exceptionnelles et causant de lourds dégâts matériels sur les 
infrastructures et les habitations. Face à cette tragédie, l'AMF et la Protection Civile se sont unis pour lancer 
un appel commun national à la solidarité et aux dons financiers. Monsieur le maire propose de contribuer 
aux actions de la Protection civile par un don financier de 300 €. Approbation à l’unanimité. 
 
10) Tarifs eau des Gypières et surtaxes eau et assainissement 
Le conseil municipal propose une légère augmentation du tarif de l’eau des Gypières, celle-ci n’ayant pas été 
augmentée depuis quelques années. La surtaxe eau et assainissement reste inchangée. Approbation à 
l’unanimité. 
 
11) Renouvellement de la Convention pour recours à un bénévole (collaborateur occasionnel) 
Monsieur le maire, intéressé à la décision, doit sortir pour le délibérer, mais le quorum ne pouvant être 
atteint, cette délibération est reportée au prochain conseil. 
 
12) Prescription de la révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et débat sur les orientations du 
projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 
La commission urbanisme ayant bien avancée sur les travaux de réflexion pour la révision du plan local 
d’urbanisme de la commune, il convient de lancer les opérations, notamment la prescription de cette 
révision et de débattre sur le PADD (projet d’aménagement et de développement durables). Approbation à 
l’unanimité. 
 



13) Décision de soumettre l’édification de clôtures et les démolitions à déclaration préalable au titre du 
code de l’urbanisme 
Monsieur le maire rappelle la délibération du 22 octobre 2019 soumettant les clôtures, les ravalements de 
façade et les travaux de démolition à la procédure de déclaration préalable. Considérant l’intérêt de pouvoir 
intervenir en amont de la construction pour faire respecter les servitudes d’utilité publique et les 
emplacements réservés, et l’intérêt d’exonérer les travaux d’entretien et les réhabilitations à l’identique, il 
convient de réviser la délibération de 2019. Approbation à l’unanimité. 
 
14) Définition des zones d’accélération de la production des énergies renouvelables (ZAEnR) 
Conformément à la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables, il convient de définir les zones pour notre commune. La commission urbanisme ayant 
travaillée sur le sujet propose :  

- 2 Zones d'accélération photovoltaïque sur parking au complexe de La Combe et sur les terrains 
restants sur la zone artisanale du Plan Deffends 

- 2 Zones d'accélération photovoltaïque au sol à l’ancienne décharge communale et sur la parcelle 
restante de la zone 1AUpv dédié aux projets de parc photovoltaïque  

- 1 Zone d'accélération biomasse sur la parcelle restante de la zone 1AUpv dédié aux projets de parc 
photovoltaïque 

- Aucune zone n’est définie pour le photovoltaïque sur toiture, le solaire thermique, la 
géothermie/thalassothermie, l’éolien, la méthanisation et l’hydroélectricité 

Ces zones ne font pas l’objet de projets concrets actuels. Pour dégager un projet réel, une révision du Plan 
local d’urbanisme devra être envisagée. Approbation à l’unanimité. 
 
 

DROIT DE PREEMPTION AU NOM DE LA COMMUNE POUR L’ANNEE 2023 
Monsieur le maire fait état des actions qu’il a mené sur l’année 2023 et concernant les ventes immobilières. 
Il n’a fait aucune préemption. 
 
 
DECISIONS DU MAIRE 
Monsieur le maire expose les décisions qu’il a prises dans le cadre de sa délégation :  

- rectification d’imputations budgétaires 
- augmentation des loyers 
- annulation d’un bail commercial au profit d’un bail professionnel pour erreur de forme 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Compte-rendu Caractères libres 
Monsieur le maire fait état du compte-rendu de l’assemblée générale de la librairie Caractères libres faisant apparaître 
un déficit et soulignant la nécessité de participation de la commune. 
 
Compte-rendu fête de la science 
Monsieur le maire fait état du compte-rendu positif de la fête de la science et des remerciements des organisateurs. 
 
Opération drone 
Monsieur le maire fait état d’une opération d’expertise par drone organisée par EDF dans le cadre d’un bilan de l’état 
des lignes électriques et de leur entretien pour la fin décembre 2023. 
 

Collaborateur 
Monsieur le maire informe le conseil municipal de son souhait d’accepter la proposition de Jean BACCI, d’associer à 
l’étude de certains dossiers communaux, les compétences de Yannick MORREDDU. Les modalités de cette 
collaboration seront à fixer début 2024. 
 



Festivités de noël 
Madame Ghislaine GENIO informe le conseil que l’ensemble des festivités se sont bien passées. Le conseil remercie 
l’ensemble des intervenants pour cette belle réussite. Il restera à procéder à la distribution des 7 colis aux personnes 
étant empêchées physiquement de participer à ces festivités, les colis devraient être livrées cette semaine. 
 
Départ en retraite de Monsieur Dutray, commandant, chef de centre des pompiers d’Aups 
Madame Ghislaine GENIO informe le conseil qu’un cadeau a été prévu. 
 
Prochain conseil municipal 
La date n’a pas été fixée 
 

FIN DE LA SÉANCE À 20h45 
 

Le Maire :       Le secrétaire de séance : 
Gilbert RIBOULET      Pierre TAMBOURIN 


